
Formulaire de demande d’aide juridique
	Nom :
	
	Prénom :
	     

	Sexe :
	 FORMDROPDOWN 


	Adresse :      

	Code postal :
	     
	Commune:
	     

	Téléphone :
	     
	GSM :
	     
	Fax :
	     

	Date de naissance :
	     
	Nationalité :
	     

	Etat civil :
	 FORMDROPDOWN 

	Situation :
	 FORMDROPDOWN 

	Personnes à charge
	 FORMDROPDOWN 

	Langue :
	 FORMDROPDOWN 


	Toutes les cases doivent être complétées faute de quoi la demande sera considérée comme nulle

	

	Données relatives à la demande d’aide juridique

	

	Matière :
	 FORMDROPDOWN 

	Intervention demandée :
	     


	Juridiction saisie :
	     
	Date de fixation :
	     

	Il faut absolument préciser la matière et préciser le motif de l’intervention. A défaut la demande sera considérée comme nulle :


	

	Données relatives aux revenus du demandeur d’aide juridique

	

	

	

	Catégorie A :
	 FORMDROPDOWN 

	Reporter vous à la liste détaillant les catégories en page 3 pour vérifier la/les pièce(s) à joindre.

	Catégorie B :
	 FORMDROPDOWN 

	

	Catégorie C :   Cocher les cases correspondantes aux documents que vous annexez à votre demande de désignation:

 FORMCHECKBOX 
 Composition de ménage (ou une attestation de « radiation »)

 FORMCHECKBOX 
 Fiche de salaire

 FORMCHECKBOX 
 Attestation de la Mutuelle

 FORMCHECKBOX 
 Attestation du chômage ( FGTB , CAPAC , CSC ou CGLSB )

 FORMCHECKBOX 
 Preuve du paiement de la part contributive  ou de la pension alimentaire

 FORMCHECKBOX 
 Preuve de la perception de la part contributive ou de la pension alimentaire

 FORMCHECKBOX 
 Preuve de la perception des autres revenus ( loyers, etc..)

 FORMCHECKBOX 
 Attestation scolaire pour les étudiants

 FORMCHECKBOX 
 Copie de l’avertissement extrait de rôle pour ceux qui sont à charge de leur conjoint 

 FORMCHECKBOX 
 En cas d’impossibilité de fournir une attestation de revenu, une attestation sur l’honneur que la personne n’a aucun revenu
 FORMCHECKBOX 
 Autre(s) documents(s) :      



	Détails des revenus du ménage : (addition de tous les revenus et soustraction des parts contributives, pensions alimentaires et personnes à charge soit 154,04 € )

	

	Exemple:

Données du demandeur

salaire du mari 

  1.000,00 € 

     
     
loyer perçu

     500,00 € 

     
     
attestation scolaire du fils

-

     
     
allocation de chômage de l'épouse

     300,00 € 

     
     
2 personne(s) à charge

-290,32 €
     
     
part contributive payée

-250,00 €
     
     
part contributive perçue

300,00 €

     
     
     
     
TOTAL

  1.559,68 € 

TOTAL

      € 



	Protection de la vie privée

	L’enregistrement de ces données par l’Ordre des avocats du Barreau de Liège (place Saint Lambert, 4000 Liège), responsable de leur traitement, est effectué dans le but de permettre le traitement de votre demande, le suivi du dossier ainsi que répondre aux exigences légales relatives notamment aux statistiques que le Ministère de la Justice nous impose de lui faire parvenir. 

Conformément à la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée, vous disposez à tout moment du droit d’accès et de rectification de ces données. La politique de l’Ordre en matière de protection de la vie privée est disponible à l’URL http://www.barreaudeliege.be/privacy/baj. Tout renseignement concernant le traitement peut être obtenu à la Commission de la protection de la vie privée, rue Haute, 139 à B-1000 Bruxelles.

EXTRAIT DU CODE JUDICIAIRE

Article 508/18 : "Le bureau peut mettre fin à l'aide juridique de deuxième ligne lorsque le bénéficiaire ne satisfait plus aux conditions prévues à l'article 508/13 ou lorsque le bénéficiaire ne collabore manifestement pas à la défense de ses intérêts. A cette fin, l'avocat dépose une requête motivée au bureau. Le bureau porte la requête à la connaissance du bénéficiaire et l'invite à formuler ses observations. Toute décision de mettre fin à l'aide octroyée est communiquée par lettre recommandée à la poste au bénéficiaire.  Cette décision est susceptible de recours. Les articles 508/15 et 508/16 sont d'application."

Article 508/20 : "§1er.  Sans préjudice de sanctions pénales, l'indemnité allouée pour l'aide juridique de deuxième ligne peut être récupérée par le Trésor auprès du bénéficiaire de cette aide :

1° s'il est établi qu'est intervenue une modification du patrimoine, des revenus ou des charges du bénéficiaire et que celui-ci est par conséquent en mesure de payer ;

2° lorsque le justiciable a tiré profit de l'intervention de l'avocat de manière telle que si ce profit avait existé au jour de la demande, cette aide ne lui aurait pas été accordée ;

3° si l'aide a été accordée à la suite de fausses déclarations ou a été obtenue par d'autres moyens frauduleux. Dans ce cas, le bureau dresse l'état des frais et honoraires que l'avocat peut encore réclamer au bénéficiaire.

§ 2. Si le bénéficiaire a droit à l'intervention d'une assurance de protection juridique, l'avocat désigné en informe le bureau et le Trésor est subrogé aux droits du bénéficiaire à concurrence du montant de l'aide juridique consentie qu'il a pris en charge. Si le bénéficiaire a obtenu ladite intervention, le Trésor lui réclame le montant de l'aide juridique consentie. Si l'avocat du bénéficiaire a obtenu ladite intervention, le Trésor lui réclame le montant de l'aide juridique consentie.

§ 3.  La récupération visée au § 1er du présent article se prescrit par cinq ans à compter de la décision d'octroi de l'aide juridique partiellement ou entièrement gratuite, sans que le délai de prescription puisse être inférieur à un an à compter de la perception de l'indemnité par l'avocat."

Les soussignés sollicitent en leur nom ou pour compte du justiciable le droit à l'aide juridique totalement ou partiellement gratuite pour obtenir l'assistance d'un avocat. Le demandeur d’aide juridique atteste sur l'honneur que les renseignements et documents produits à l'appui de la présente demande d'aide juridique sont exacts et complets et reconnaît avoir été informé et avoir pris connaissance des articles 508/18 et 508/20 du Code judiciaire annexés.

Il atteste également sur l’honneur qu’il ne dispose d’aucun autre revenu que ceux dont il est fait mention dans la présente demande de désignation (revenu du travail, revenu de remplacement, loyer, pension alimentaire,pension alimentaire, part contributive,…)
Signature du demandeur de l’aide juridique




Pièces justificatives selon la catégorie de justiciable : rappel
A. Si votre client appartient  à l'une des catégories suivantes, cochez la case correspondante et  annexez à la présente demande la pièce justificative prévue (les attestations doivent dater de moins de deux mois ) :
1° Bénéficiaire du RIS ou de l'aide sociale, sur présentation d’une attestation du CPAS.

2° Bénéficiaire du revenu garanti aux personnes âgées ou GRAPA, sur présentation de l'attestation annuelle de l'Office national des pensions.

3° Bénéficiaire de revenus de handicapé auquel il n'est pas accordé d'allocation d'intégration, sur présentation de la décision du ministre qui a la sécurité sociale dans ses attributions.

4° Personne ayant à sa charge un enfant bénéficiant de prestations familiales garanties, sur présentation de l'attestation de l'ONAFTS.

5° Locataire social ayant un loyer minimum, sur présentation de la dernière fiche de calcul du loyer.

6° Mineur, sur présentation de la carte d'identité.

7° Etranger pour l'introduction d'une demande de régularisation de séjour ou d'un recours contre un ordre de quitter le territoire, sur présentation des documents probants (uniquement pour la procédure d’asile).

8° Demandeur d'asile ou demandeur de statut de personne déplacée, sur présentation du document probant (uniquement pour la procédure d’asile).

9° La personne en cours de procédure de règlement collectif de dettes, sur présentation de la décision d'admissibilité visée à l'article 1675/6 du Code judiciaire sur production de la décision d’admissibilité visée à l’article 1675/6 du Code Judiciaire et de l’attestation actuelle du médiateur.

10° La personne surendettée, sur présentation d'une déclaration de sa part selon laquelle le bénéfice de l'assistance judiciaire ou de l'aide juridique de deuxième ligne est sollicité en vue de l'introduction d'une procédure de règlement collectif de dettes sur base de l’attestation rédigée de la main du demandeur stipulant qu’il sollicite la mise en œuvre d’une procédure de règlement collectif de dettes.
B. Si il appartient à l'une des catégories suivantes, cochez  la case correspondante et  annexez à la présente demande une pièce justificative.

1° Détenu

2° Prévenu en comparution immédiate

3° Personne malade mentale, faisant l'objet d'une mesure prévue par la loi du 26 juin 1990

C. Si il n’appartient à aucune des catégories reprises ci-dessus aux points A et B :

Il convient d’annexer à la demande de désignation (tous les documents doivent dater de moins de deux mois) :

· une composition de ménage ( et non un certificat de résidence) 
· tous les revenus actuels de TOUTES les personnes qui figurent sur cette composition de ménage (l'attestation de la caisse de payement des allocations de chômage, l'attestation de la mutuelle, la fiche 281-10, la dernière déclaration TVA, une copie du dernier AER, justificatif du statut étudiant, justificatif du revenu d’apprentissage, etc.)

· toutes pièces justificatives des autres moyens d'existence : (par exemple : montant des loyers perçus, montant de la pension alimentaire ou part contributive qui est payée ou reçue, etc.  )
· toutes les pièces justificatives du paiement d’une pension alimentaire

· toutes pièces justificatives de charges résultant d'un endettement exceptionnel
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	Bureau d’aide juridique
Rue du Palais  66 – 4000 Liège

Téléphone : 04/222.10.12 – 04/222 40 12 

Téléfax : 04/222.10.14
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